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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-5-6-2  
Séance du vendredi 11 mai 2012 
 

SOUTIEN AUX ACTIONS DU CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
CONVENTION ANNUELLE 2012  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux 
délégations de compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU  la délibération du Conseil Général CG-2011-5-6-3 du 8 décembre 2011 relative au 
Budget Primitif 2012, Environnement Naturel, 

VU l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement, du Cadre de vie et de la 
Montagne du 23 mars 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général,  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 attribue des subventions d’un montant maximum de 280 000 € au Conservatoire des 
Sites Alsaciens (CSA) pour les actions conventionnées au titre de 2012, suivant la 
répartition jointe en annexe, 

 approuve la convention annuelle 2012 avec le CSA jointe en annexe à la délibération, 

 autorise le Président à la signer, 

 précise que la dépense correspondante sera prélevée : 
- pour 25.000 € en investissement sur le Programme C233 au chapitre 204 – 

nature 20422 – fonction 738, 
- pour 255.000 € en fonctionnement sur le Programme C733 au chapitre 65 – 

nature 6574 –  fonction 738. 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 

Accusé de réception - Ministre de l'intérieur

068-226800019-20120511-0000009619-DE

Acte Certifié exécutoire
Envoi : 14/05/2012
Réception par le Prefet : 14/05/2012
Publication : 18/05/2012



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 11 MAI 2012 

 
Espaces naturels sensibles (F) 

PROGRAMME 2012 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

ENS03546 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Travaux de gestion courante 

 

50 200,00 

ENS03550 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Location de terrains 

 

17 800,00 

ENS03547 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Elaboration de trois plans de gestion 

 

19 400,00 

ENS03548 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Suivi scientifique 

 

18 300,00 

ENS03549 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Postes technicien + secrétaire 

 

140 700,00 

ENS03551 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
Poste FONJEP 

 

8 600,00 

 

 
 
 
 
 
 
 

Espaces naturels sensibles (E) 
PROGRAMME 2012 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

ENS03552 
CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
investissement 

0,00  25 000,00 

 

 

Total 255 000,00

Total 25 000,00



2011 notifiés prévisionnel 2012

1. Programme d'action
1.1. Travaux de renaturation 25 000,00 €        25 000,00 €        

1.2. Travaux de gestion courante 50 200,00 €          50 200,00 €          
1.3. Elaboration de 3 plans de gestion 19 400,00 €          19 400,00 €          
1.4. Suivi scientifique 18 300,00 €          18 300,00 €          

total 1.2 - 1.3 - 1.4 87 900,00 €        87 900,00 €        

total de l'aide  au programme d'action 112 900,00 € 112 900,00 €      

2. Aide au fonctionnement
2.1. Postes techniciens & secrétaires CSA 140 700,00 €        140 700,00 €        
2.2. Location des terrains 17 800,00 €          17 800,00 €          

total 2.1 - 2.2 158 500,00 €      158 500,00 €      

2.3. Prise en charge d'un complément au poste 
bénéficiant d'un financement de l'état (ex-FONJEP) 8 600,00 € 8 600,00 €

total de l'aide  au fonctionnement 167 100,00 € 167 100,00 €
   TOTAL 280 000,00 € 280 000,00 €

Actions déjà soutenues par l'assemblée départementale 

PROGRAMME D'ACTIONS 2012

CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS

Mise à jour le : 14/05/2012



Mise à jour le : 14/05/2012
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CONVENTION ANNUELLE D’EXECUTION 
POUR LE VERSEMENT D'UNE SUBVENTION AU TITRE DE L’ANNEE 

2012 
 

EN FAVEUR DU CONSERVATOIRE DES SITES ALSACIENS 
 
 
 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations,  
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi 
n° 2000-321,  
 
Vu le Règlement Financier du Département du Haut Rhin, 
 
Vu l’avis de la Commission de l’Agriculture, de l’Environnement, du Cadre de Vie et de la 
Montagne du 23 mars 2012 
 
Vu la Convention triennale entre le Département du Haut Rhin et le Conservatoire des Sites 
Alsaciens (CSA) pour la période 2010 à 2012, 
 
Vu la demande de subvention au titre de l’exercice 2012, 

 
  
  

ENTRE 
 
Le Département du Haut-Rhin (dossier suivi par le Service Environnement et Agriculture) 
sis 100 avenue d’Alsace BP 20351  Colmar cedex, représenté par le Président du Conseil 
Général, autorisé par une délibération de la Commission Permanente du ………………, 
 
ci-après désigné "Le Département" d’une part, 
 
ET 

Le Conservatoire des Sites Alsaciens, association créée en 1976 et ayant son siège et sa 
direction à l’Ecomusée de Haute Alsace – Maison des espaces naturels 68190 UNGERSHEIM 
représenté par Monsieur Théo TRAUTMANN, Président, statutairement habilité, d’autre part, 

 
il est convenu ce qui suit  
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Préambule 
  
Le Conservatoire des Sites Alsaciens (CSA), Association de droit local dont la mission est 
reconnue d’utilité publique, a pour objet la protection par la maîtrise foncière (acquisition, 
location et conventions diverses), l’entretien et la renaturation des espaces naturels 
remarquables, des paysages et des sites d’intérêt historique, géologique en Alsace. 
 
Dans le cadre du partenariat développé entre les deux parties et concrétisé par la 
convention pluriannuelle pour la période de 2010 à 2012, une demande de soutien financier 
pour le fonctionnement de l’association et pour les actions de gestion courante sur les 
espaces naturels remarquables du Haut-Rhin, a été transmise par le CSA fin 2011. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités et les montants du soutien 
financier du Département accordé au CSA, conformément à la délibération du Conseil 
Général du 8 décembre 2010. Cette convention annuelle est prise en exécution de la 
convention pluriannuelle en vigueur pour la période de 2010 à 2012. 
 
 
Article 2 : Définition du programme d’actions relatives à l’aide aux travaux de gestion 

et au suivi scientifique des espaces naturels protégés par le CSA 
  
Le CSA se propose de réaliser au titre de l’année 2012 un programme détaillé 
d’interventions, approuvé par le Département et figurant en annexe 1 de la présente 
convention, pour un montant total d’aide s’élevant à 280 000 € et se décomposant comme 
suit : 
 
 

Aide à l’Investissement 
 

 25 000 € pour les travaux de renaturation comprenant la requalification 
écologique ainsi que la mise en place ou l’amélioration de la signalétique et des 
équipements d’accueil et de canalisation du public. 

 
 

Aide au Fonctionnement 
 

 255 000 € répartis comme suit : 
 

1. 50 200 € pour les travaux de gestion courante des milieux naturels protégés 
par le CSA dans le Haut-Rhin, tels que l’entretien du patrimoine arboré et des 
formations herbacées (landes, prairies sèches ou humides, roselières…), 

 
2. 19 400 € pour l’élaboration de trois plans de gestion selon une 

programmation pluriannuelle basée sur un état récapitulatif d’ensemble des 
documents déjà réalisés. Les sites proposés par le CSA dont l’étude est 
retenue pour 2012 sont répertoriés en annexe 2 de la présente convention. 
Ces documents comporteront pour chaque site concerné, une présentation 
générale et une fiche de synthèse décrivant les éléments caractéristiques et 
les orientations de gestion, ainsi qu’une cartographie des formations 
végétales et du zonage des modalités de gestion sous une forme standardisée 
et informatisée, 
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3. 18 300 € pour le suivi scientifique des sites dont la liste figure en annexe 2 
conformément aux propositions du CSA qui s’engage à produire des fiches de 
synthèse standardisées de l’état actuel du patrimoine naturel de ces sites sur 
la base du suivi d’indicateurs spécifiques déterminés au préalable pour 
chaque site (espèces, groupements végétaux, éléments de fonctionnalité…), 

   
4. 140 700 € pour les postes de deux techniciens et d’une secrétaire, 

 
5. 17 800 € pour la location de terrains, 

 
6. 8 600 € pour la prise en charge d’un complément au poste bénéficiant d’un 

financement de l’Etat (F.O.N.J.E.P.). 
 
 
Article 3 : Modalités de versement des subventions et justificatifs des dépenses 
 
Les subventions seront versées selon les modalités suivantes : 
 

Subvention d’Investissement (25 000 €) 
 

 Versement unique à la fin de réalisation de l’opération s’effectuera sur 
présentation des factures acquittées correspondantes. 

 
Ces documents devront être adressés au Département pour le 1er novembre au plus 
tard de l’année en cours. 

 
Le versement sera effectué par prélèvement sur le programme C233, imputation 
204/738/20422 du budget départemental  et viré au compte de l’association. 

 
Subvention de fonctionnement hors poste F.O.N.J.E.P et location de terrains 
(228 600 €) 
 

 50 % après signature de la convention annuelle, 
 le solde sur production des pièces justificatives à savoir :  

- pour les points 1, 2 et 3 de l’article 2 : plans de gestion approuvés par 
le Conseil Scientifique et le Conseil d’Administration du CSA ainsi que 
les rapports de suivi scientifique des sites, justificatifs des travaux, 
tableau de synthèse des opérations engagées, montants affectés, 

- pour le point 4 de l’article 2 : le bilan financier de l’année précédente.  
 
Ces documents devront être adressés au Département pour le 1er novembre au plus 
tard de l’année en cours 

 
Subvention de fonctionnement poste F.O.N.J.E.P et location de terrains 
(26 400 €) 
 
La subvention relative au complément du « poste FONJEP », attaché au CSA, ainsi 
que celle relative aux frais de location des terrains (points 5 e 6 de l’article 2) feront 
l’objet d’un versement unique après signature de la convention annuelle. 
 
Les versements en fonctionnement seront effectués par prélèvement sur le 
programme C733, imputation 65/738/6574 du budget départemental et virés au 
compte de l’association. 
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Article 4 : Durée de la convention 
 
La présente convention est valable pendant toute la durée des obligations liées au 
versement des subventions au titre de l'exercice 2012. La durée de validité des subventions 
est d’un an pour les subventions de fonctionnement et de 3 ans pour la subvention 
d’investissement. 
 
Article 5 : Les cosignataires se réfèrent, pour toutes les autres dispositions contractuelles et 
obligations respectives des parties, à la convention triennale visée dans la présente. 
 
 
 
 
 

 Fait en deux exemplaires 

 A ………….… , le ………….…… 
 
 
 
 
 
 

LE PRESIDENT DU CSA LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL 
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Programme de réalisation des plans de gestion et du suivi scientifique pour les 

sites gérés par le Conservatoire des Sites Alsaciens dans le Haut-Rhin au titre de 
l'année 2012, avec le soutien du Conseil général du Haut-Rhin 

 
 
1. Élaboration de trois plans de gestion au titre de l'année 2012 avec le soutien du 
Conseil Général du Haut-Rhin. 
 

PG Sites Motivations 
Superficie 

(ares) 
 

Validité du 
plan de 
gestion 

 
Partenaires (*) 

2012/1 Basse vallée de la Thur à 
CERNAY et VIEUX-THANN 
(68) 
6806301 Herzigrain 
6806302 Allmend 

Sites à enjeux. 
Plan de gestion échu depuis 2006. 
Propriétés du Conseil général du Haut-
Rhin et du Conservatoire des Sites 
Alsaciens concernées. 
Nécessité de réviser le plan de gestion. 

6614 2001-2006 Conseil général 
du Haut-Rhin 

Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse 

2012/2 Zones humides du secteur de 
Vogelgrun (68) 
6810401 GEISWASSER 
Neuwald  
6810402 GEISWASSER 
Kaeshag 
6824601 OBERSAASHEIM 
Wiedheck 
6835101 VOGELGRUN 
Rothgern 
6835102 VOGELGRUN 
Kuehkopf 
 

Sites à enjeux. 
Plan de gestion échu depuis 2009. 
Copropriétés du Conseil général du Haut-
Rhin et du Conservatoire des Sites 
Alsaciens notamment concernées. 
Nécessité de réviser le plan de gestion. 

5010 2003-2009 Conseil général 
du Haut-Rhin 

Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse 

2012/3 Ried de ROUFFACH (68) 
6828702 Herrlisheimer Pfad 

Propriété du Conseil général du Haut-
Rhin. Bail emphytéotique échu depuis le 
29/4/2011 ; 
Nécessité de réviser le plan de gestion. 

237 1997-2002 Conseil général 
du Haut-Rhin 

Agence de l’Eau 
Rhin-Meuse 

 

 
 
2. Suivi scientifique et veille naturaliste de sites gérés par le CSA au titre de l'année 2012, 
avec le soutien du Conseil Général du Haut-Rhin. 
 

Les sites gérés par le Conservatoire des sites Alsaciens avec le soutien du Conseil Général du Haut-
Rhin ont été répartis sur trois secteurs d'étude (A, B et C). Le suivi scientifique est réalisé chaque année 
sur l'ensemble des sites d'un secteur d'étude et couvre ainsi l'ensemble des sites sur un pas de temps 
de trois ans.  
En 2012, le suivi scientifique concerne le secteur C (Bande rhénane Sud et Hardt).  
 
Basé sur le suivi d'indicateurs spécifiques déterminés pour chaque site : espèces indicatrices, 
groupements végétaux, éléments de fonctionnalité … le suivi scientifique permet : 

- de mettre en œuvre des actions de suivi des milieux ou des espèces programmées dans les 
plans de gestion ; 

- un retour d’information sur l’état écologique des sites au cours de la vie des plans de gestion ; 
- de proposer des opérations de gestion complémentaires au plan de gestion en fonction de 

nouveau enjeux identifiés. 
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Pour chaque indicateur une évaluation sera réalisée sur la base du suivi scientifique réalisé sur les 
mêmes sites en 2009 en tenant compte de l'évolution de la méthode. Des indicateurs supplémentaires 
pourront être proposés. Pour chaque site, une fiche de suivi synthétique sera restituée comportant les 
indicateurs et leur évaluation, des photographies illustratives et si nécessaire des cartographies. 
  
La veille naturaliste sur les sites vise à récolter des observations pour l'ensemble des espèces 
faunistiques et floristiques. Ces observations permettent de suivre la biodiversité des sites et de 
compléter les inventaires. Une partie des observations sont réalisées lors des passages sur les sites 
pour le suivi scientifique, une autre partie des observations sont récoltées par les observateurs 
bénévoles, les organismes partenaires et l'équipe permanente.  
 
Secteur C : Sites de la Bande rhénane Sud et de la Hardt 
 

 
COMMUNES CONCERNEES 
 

NOM DU SITE 
 

SUPERFICI
E (ares) 

ZH 
(Zones humides) 

6801601 BALGAU Unter Rheinfeld 169.29 ZH 
6801602 BALGAU Graskopf Laender 58 ZH 
6803601 BIESHEIM Schanz 126.23 ZH 
6804101 BLODELSHEIM Brunnablohn 139  
6808201 ENSISHEIM Les Octrois 489.98 ZH 
6808202 ENSISHEIM Tumuli 431.46  
6808203 ENSISHEIM Belle Ile 49.2  
6808204 ENSISHEIM Saint-Jean 24.5  
6808205 ENSISHEIM Im Eiblen 127.06 ZH 
6808206 ENSISHEIM Ratfeld (GDF) 77.84  
6814001 HIRTZFELDEN Niederwald 1250  
6814002 HIRTZFELDEN Rothleible 1450  
6817201 KUNHEIM Burger Kopf 229 ZH 
6828603 ROSENAU Jungfrau / Weid 100 ZH 
6828604 ROSENAU Jungfrau / gravière EDF 251.54 ZH 

6828605 ROSENAU 
Jungfrau / route EDF & 
Kinkelwoert 300 ZH 

6829001 RUSTENHART Niederwald 188.11  
6829002 RUSTENHART Rheinfelder Wald 50.8  
6829703 SAINT-LOUIS Obere Au 1 299 ZH 
6829704 SAINT-LOUIS Morgenweide 41.14 ZH 
6829706 SAINT-LOUIS Obere Au 2 273.39 ZH 
6835103 VOGELGRUN, GEISSWASSER Ile du Rhin 10363.34 ZH 

En cours VOLGELSHEIM 
Pelouses remarquables de 
l’ancien terrain militaire   

6810403 GEISWASSER, NAMBSHEIM Ile du Rhin 6755.8  
6809101 FESSENHEIM Grand Canal 525.49 ZH 

6809103 
FESSENHEIM, BLODELSHEIM, 
RUMERSHEIM-LE-HAUT Ile du Rhin 18583.42  

6806401 
CHALAMPE, BANTZENHEIM, 
OTTMARSHEIM Ile du Rhin 8107.24  

6825402 PETIT-LANDAU Grand Canal 1401.38  

6825401 
PETIT-LANDAU, HOMBOURG, 
NIFFER, KEMBS Ile du Rhin 15642.65 ZH 

6816301 KEMBS Grand canal 1600.9 ZH 
6816302 KEMBS Ile du Rhin 6322.45 ZH 
6828601 ROSENAU Ausser Grund (part EDF) 11553.18 ZH 
6829701 SAINT-LOUIS Mittlere Au 673.94 ZH 
6828602 ROSENAU Jungfrau / Rheinzinck 482.11 ZH 
6829705 SAINT-LOUIS Mittlere Au / Eau Vive 1803.6 ZH 
6829707 SAINT-LOUIS Russenlager 804.21 ZH 
6829702 SAINT-LOUIS Untere Au 932 ZH 
6802101 BARTENHEIM Au 125.98 ZH 
6823001 NAMBSHEIM Thierrain 227.4 ZH 



3 

 
 
 
 

NB : Si besoin, le programme annuel des investigations sur sites pourra être modifié à la marge 
et en accord avec le Département du Haut-Rhin, afin de permettre d'intervenir sur certains sites 
qui le nécessiteraient.  
 
Contact CSA pour le suivi scientifique et la veille naturaliste des sites : 
Gaëlle GRANDET, Responsable du pôle scientifique 
Conservatoire des Sites Alsaciens 
Maison des Espaces Naturels – Ecomusée 
68190 UNGERSHEIM 
03 89 83 34 20 / Fax : 03 89 83 34 21 
gaelle.grandet@conservatoire-sites-alsaciens.eu 
 

 


